
LA SEMAINE RELIGIEUSE

La République Argentine compte un peu plus de 4 millions
-d'habitants, presque tous catholiques. Il n'y a qu'une seule pro-
vince métropolitaine, celle de Buenos-Ayres; le diocèse de ce
nom compte près de 900,000 fidèles à lui tout seul ; de plus, il y
a quatre diocèses suffragants, sans compter le diocès, de La
Assuncion, qui ne fait, pas partie du territoire argentin.

L'Ordre franciscain possède cinq collèges de missionnaires.
La religion catholique est religion d'Etat ; la Constitution dit

que le président et le vice-président de la République doivent
être catholiques romains.

Le christianisme a été introduit dans ce pays dès 1539. Les
premiers religieux établis furent des Franciscains, suivis de près
par des religieux de la Merci et des Pères Jésuites et, dès 1570,
il y eut une organisation hiérarchique régulière, par suite de
l'établissement des diocèses de Cordoba et de la Rioja.

La rupture de 1871 est sans doute l' œuvre de la franc-
maçonnerie.

On annonce la publication prochaine de la Constitution
.Apostolique sur le Saint Rosaire.

Ubi primum, tels sont les premiers mots de cette constitution
Cet important document est suivi d'un dispositif en seize arti-

eles qui règle la concession des indulgences et privilèges spiri-
-tuels pour les confréries du Rosaire et pour la récitation
du chapelet.

Déclin du Confucianisme

Confucius vient de recevoir officiellement un coup mortel.
Uempereur a décrété que désormais on ne devra plus se
servir des livres de Confucius, pour en tirer les thèmes de com-
positions dans les examens publics.

Ce décret a une importance considérable au point de vue du
changement qu'il produira dans les mours, et, par conséquent,
dans la religion des païens chinois. Car le confucianisme
est censé la religion de l'Etat; toute la haute classe le professe.
Du moment qu'on abandonne les livres de Confucius, sa reli-
gion sera peu à peu mise de côté, pour faire place au christia-
m nsme.

Plus récemment encore, après l'abandon des livres de Confu-
zius, vénérés depuis plus de 2.000 ans, un nouveau décret
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